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recherche et d’établir tout partenariat nécessaire, notam- 
ment avec les universités, les collèges, les institutions à  
caractère culturel, les ministères et les organismes publics  
et privés concernés;

attendu que la mesure 4.11 du Plan d’action gou-
vernemental pour le mieux-être social et culturel des 
Premières Nations et des Inuit 2022-2027 vise à mettre en 
place un soutien direct aux étudiants autochtones désireux 
de poursuivre des études supérieures;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), sous réserve de l’article 4 de ce 
règlement, tout octroi et toute promesse de subvention 
doit être soumis à l’approbation préalable du gouverne-
ment, sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque 
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre res-
ponsable des Relations avec les Premières Nations et les 
Inuit à octroyer une subvention maximale de 1 000 000 $ 
au Fonds de recherche du Québec – Société et culture, au 
cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	pour	la	mise	en	
place d’un soutien direct aux étudiants autochtones dési-
reux de poursuivre des études supérieures, et ce, condi-
tionnellement à la signature d’une convention de subven-
tion substantiellement conforme au projet de convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Relations avec les 
Premières Nations et les Inuit :

que le ministre responsable des Relations avec les 
Premières Nations et les Inuit soit autorisé à octroyer 
une subvention maximale de 1 000 000 $ au Fonds de 
recherche du Québec – Société et culture, au cours de 
l’exercice	financier	2023-2024,	pour	 la	mise	en	place	
d’un soutien direct aux étudiants autochtones désireux 
de poursuivre des études supérieures, et ce, condition-
nellement à la signature d’une convention de subvention 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82836

Gouvernement du Québec

Décret 429-2024, 13 mars 2024
ConCernant le versement à l’Organisation internatio-
nale de la Francophonie d’une subvention maximale de 
1 598 104 $, au cours de l’exercice financier 2023-2024, 
à titre de contribution statutaire du gouvernement du 
Québec pour l’exercice financier 2024 de cette organi-
sation et l’exclusion de l’application du premier alinéa 
de l’article 20 de la Loi sur le ministère des Relations 
internationales de l’entente, sous forme d’échange de 
lettres, à intervenir entre la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie et l’Organisation 
internationale de la Francophonie

attendu qu’en vertu du quatrième alinéa de l’arti- 
cle 11 de la Loi sur le ministère des Relations internatio-
nales (chapitre M-25.1.1) la ministre des Relations inter-
nationales et de la Francophonie favorise le renforcement 
des institutions francophones internationales auxquelles 
le gouvernement participe, en tenant compte des intérêts 
du Québec;

attendu que l’Organisation internationale de la 
Francophonie est une organisation internationale mul-
tilatérale	financée	principalement	par	 ses	88	États et 
gouvernements membres, associés et observateurs;

attendu que le Québec est membre de plein droit de 
l’Organisation internationale de la Francophonie et, à ce 
titre, il paie sa contribution statutaire de membre;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre des 
Relations internationales et de la Francophonie à verser 
à l’Organisation internationale de la Francophonie une 
subvention maximale de 1 598 104 $, au cours de l’exercice 
financier	2023-2024,	à	titre	de	contribution	statutaire	du	
gouvernement	du	Québec	pour	l’exercice	financier	2024	
de cette organisation;

attendu que les conditions et les modalités de 
versement de cette subvention seront établies dans une 
entente, sous forme d’échange de lettres, à intervenir 
entre la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie et l’Organisation internationale de la 
Francophonie, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet d’entente, sous forme d’échange de lettres, joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), sous réserve de l’article 4 de ce 
règlement, tout octroi et toute promesse de subvention 
doivent être soumis à l’approbation préalable du gouver-
nement, sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque 
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur à 1 000 000 $;
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attendu que l’entente, sous forme d’échange de 
lettres, à intervenir entre la ministre des Relations  
internationales et de la Francophonie et l’Organisation 
internationale de la Francophonie constitue une entente 
internationale au sens du troisième alinéa de l’article 19 
de la Loi sur le ministère des Relations internationales;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 20 de cette loi, malgré toute disposition législative, les 
ententes internationales doivent, pour être valides, être 
signées par la ministre des Relations internationales et 
de la Francophonie et entérinées par le gouvernement;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 26 de cette loi le gouvernement peut, dans la mesure et 
aux conditions qu’il détermine, exclure de l’application de 
cette loi, en tout ou en partie, un engagement international 
visé à l’article 19 ou 22.1, une entente visée à l’article 23 
ou 24, ou une catégorie de ceux-ci qu’il désigne;

attendu qu’il y a lieu d’exclure de l’application du 
premier alinéa de l’article 20 de cette loi l’entente, sous 
forme d’échange de lettres, à intervenir entre la ministre 
des Relations internationales et de la Francophonie et 
l’Organisation internationale de la Francophonie;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie :

que la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie soit autorisée à verser à l’Organisation 
internationale de la Francophonie une subvention maxi-
male	de	1	598	104	$,	 au	 cours	de	 l’exercice	financier	
2023-2024, à titre de contribution statutaire du gouver-
nement	du	Québec	pour	l’exercice	financier	2024	de	cette	
organisation;

que les conditions et les modalités de versement de 
cette subvention soient établies dans une entente, sous 
forme d’échange de lettres, à intervenir entre la ministre 
des Relations internationales et de la Francophonie et 
l’Organisation internationale de la Francophonie, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente, sous 
forme d’échange de lettres, joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

que soit exclue de l’application du premier alinéa 
de l’article 20 de la Loi sur le ministère des Relations 
internationales (chapitre M-25.1.1) l’entente, sous forme 
d’échange de lettres, à intervenir entre la ministre des 
Relations internationales et de la Francophonie et l’Orga-
nisation internationale de la Francophonie.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82837

Gouvernement du Québec

Décret 430-2024, 13 mars 2024
ConCernant la nomination de membres indépendants 
du conseil d’administration de l’Office Québec-Monde 
pour la jeunesse et la qualification comme membres 
indépendants de membres du conseil d’administration

attendu que le premier alinéa de l’article 8 de la 
Loi	instituant	l’Office	Québec-Monde	pour	la	jeunesse	
(chapitre	O-5.2)	prévoit	que	les	affaires	de	l’Office	sont	
administrées par un conseil d’administration composé 
d’un nombre impair d’au moins onze et d’au plus quinze 
membres, nommés par le gouvernement, dont un président, 
le président-directeur général de l’Office et au moins 
deux	administrateurs	de	l’Office	franco-québécois	pour	
la jeunesse;

attendu que le premier alinéa de l’article 10 de 
cette loi prévoit qu’une vacance parmi les membres du 
conseil	d’administration	de	l’Office	est	comblée	en	sui-
vant les règles prescrites pour la nomination du membre 
à remplacer;

attendu que l’article 3.1 de la Loi sur la gouver-
nance des sociétés d’État (chapitre G-1.02) prévoit que les 
membres du conseil d’administration d’une société, autres 
que le président de celui-ci et le président-directeur géné-
ral, sont nommés par le gouvernement en tenant compte 
des	profils	de	compétence	et	d’expérience	approuvés	par	
le conseil et que la durée de leur mandat ne peut excéder 
quatre ans;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 3.4 de 
cette loi prévoit que les membres du conseil d’administra-
tion, autres que le président-directeur général, sont rému-
nérés par la société aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

attendu que le troisième alinéa de l’article 3.4 de 
cette loi prévoit que les membres du conseil d’administra-
tion ont par ailleurs droit au remboursement des dépenses 
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et 
dans la mesure que détermine le gouvernement;

attendu que le premier alinéa de l’article 4 de cette 
loi prévoit qu’au moins les deux tiers des membres du 
conseil d’administration, dont le président, doivent, de 
l’avis	du	gouvernement,	se	qualifier	comme	administra-
teurs indépendants;

attendu que monsieur Youmani Jérôme Lankoandé a 
été nommé de nouveau membre du conseil d’administration 
de l’Office Québec-Monde pour la jeunesse par le 
décret numéro 1344-2020 du 9 décembre 2020, qu’il a 
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

© Éditeur officiel du Québec, 2024


